Lexique

chapitre 9 : Comment les pouvoirs publics peuvent-ils contribuer à la justice sociale ?
Notions obligatoires : Égalité, discrimination, assurance/assistance, services collectifs, fiscalité, prestations et cotisations sociales, redistribution, protection sociale, justice sociale.
Acquis de première : État-providence, prélèvements obligatoires, revenus de transfert

Assurance/assistance : 

• L’assurance sociale protège les cotisants contre une perte de revenu liée à la réalisation d’un risque social. Les travailleurs (et leurs employeurs) versent des cotisations qui ouvrent droit à des prestations si certains risques se réalisent. C’est le rapport au travail qui fonde la protection.

 • L’assistance accorde aux plus démunis un minimum de ressources même s’ils n’ont pas cotisé. Chaque citoyen contribue par l’impôt selon ses facultés au financement et les prestations sont versées selon les besoins des individus indépendamment de leur effort contributif. C’est le rapport à la nation qui fonde la protection. 

Cotisations sociales : Ensemble des versements que les individus et leurs employeurs effectuent aux administrations de sécurité sociale (vieillesse, maladie…) et aux régimes d’assurance chômage.

 Discrimination : Différence de traitement en raison d’un critère prohibé par la loi, comme l’âge, le sexe, l’origine ethnique ou sociale, la préférence sexuelle, le handicap ou encore l’apparence physique. 

Discrimination positive : On définira l’action positive comme un traitement préférentiel volontairement accordé aux membres d’une minorité traditionnellement désavantagée afin de compenser les désavantages associés à cette appartenance

 Egalité : 

• Egalité des droits : situation dans laquelle ce qui est légalement possible pour un individu doit l’être pour tous les autres.

 • Egalité des chances : situation qui permet à tous les individus de disposer des mêmes chances d’accès aux différentes professions et positions sociales, indépendamment de leur sexe, de leur religion, de leur origine sociale, etc.

 • Egalité des situations (dite aussi égalité réelle) : situation dans laquelle les individus disposent d’un même accès effectif à une ressource socialement valorisée.

 Equité : Jugement sur ce qui est juste ou injuste qui se fonde sur un choix éthique ou politique sous-tendu par un système de valeurs. 

Etat-Providence : Au sens strict intervention de l’Etat dans le domaine de la protection sociale. Au sens large, toute intervention de l’Etat visant à garantir le progrès économique et social.

 Fiscalité : ensemble des pratiques de perception des prélèvements obligatoires (impôts, taxes et cotisations sociales). 

Justice sociale : Idéal au regard duquel on juge de la situation existante en ce qui concerne la répartition du pouvoir, du prestige, du revenu, du patrimoine, etc.

 Méritocratie : système d’attribution des positions et des statuts sociaux au seul mérite individuel supposé aléatoirement réparti.

 Pouvoirs publics : L’Etat central et les collectivités territoriales.

 Prélèvements obligatoires : Ensemble des impôts, taxes et cotisations sociales perçus par les administrations publiques.

 Prestations sociales : Transferts versés (en espèces ou en nature) à des individus ou à des familles afin de réduire la charge financière que représente la protection contre divers risques.

 Protection sociale : Ensemble des dépenses publiques ou privées liées à la mutualisation des risques sociaux.

 Redistribution : Ensemble des prélèvements et réaffectations de ressources opérés par les administrations publiques affectant les revenus des ménages. Parfois la redistribution est employée dans son sens étroit : réaffectation uniquement. 

Revenus de transfert : Transferts, en espèces ou en nature (remboursement de soins notamment), aux ménages qui sont destinés à alléger la charge financière que représente pour ceux-ci la protection contre un certain nombre de risques ou de besoins. 

Services collectifs : Productions non marchandes du secteur public financées par les prélèvements obligatoires.
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